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DEVELOPPEMENTS

La loi du 30 juillet! 979 relative aux r~1dio-
communications indique cn son ~Htic1e 3, :Sll'l'
ct § 5, que les radios locales ne dépcnd:lOt p~lS
directement d'un service public de radiodiffu-
sion doivent recevoir J'autorisation du ministre
ayant les télégraphes et les té:léphones Jans ses
attrihutions, Slir avis conformc des ministres
ayant la radiodiffusion d~lllS leurs attributions,
chacun pOllf cc qui Je concernc.

Ces dispositions sont ~l mettre en regard
avec J'article 59his de la Constitution ct la loi
du 21 juilJct '1971 énumérant les marières clIl-
tlHclles, panni lesquclles la Lldiodiffusiol1 ct la
télévision, à l'exclusion des COIllI11UIlÎc1tlOllS
gouvernementales et de la publicité COllllllcr-
ciak qui restent de la COlllpl'tCIlCL' dll législa-
teur nation~l1.

La loi du 18 février 1977 a proc~dl' à la
dissolution de l'Institut des services com!1lnns
des instituts belges de radiodiffusion, tandis que
le décret du 12 décemhre 1977 cr(~ait et orga-
nisait h RTBF.

LeJI déccmbre 1978, le Conseil d'}",tat ~l
donne son ;lVis sur le projet de la loi l'datif aux
radiocomnll111Îcations et sllr b question des
compétences re1cvam respectivement du ]{gi."-
bteL1r narional et de 1';llltOl1omie culturelle.
{{ il s'ensuit que les autoritcs lutiona1cs our
compétcncc en cc qui concerne l'attribmiol1 et
les conditions d'utilisatioJl des frL'(]l1Cnces, ~linsi
que les LllhocomJ1111nicltions ;lutrcs (lue b
radiodiffusion et la télévision ".

Cctte positioll est il1ustr(\: p~H b sitllatio11
qui cxisuit aussi longtcmps ql1elcs fréquences
disponibles en Belgiquc ét;1ient partagées c,,"clu-
sivement entre la RTBF cr la HRT : un ;lccnrd
au niveau du gouvernemcJlt 11~ltjon;11rl'partiss;lit
entre les deux institUts les frl:(lUCl1CeS ct \cs
émettcurs dont l'utilisation l'uit 'uHlfor1lle ;w'\
accords internationaux.

Le Conseil culturel est :-:("111luhîlité ~\ définir
~1quelles conditions doivent répondrl' les initia-
tives de radios locales pour ohtenir L1 reC011-
n;liss~l11ce du ministre qui a la radiodiffusÎon
dans ses attributions.

L'autorisatio1l, selon LI loi du 30 juiIJet]lJ;'J
sur les r:ldiocommunicltiolls, ne peur l~trc
;lccordl'e (lue p<lr Je ministre aY~lnt les tl'!égra-

,

phcs et les téléphones cbns ses attributions, sur
Jvis conforme des ministres avant Ja radiodif-
fusion dans leurs attributions, ~hacun en ce qui
le concerne.

La reco11naissJ1JCl' dont il est qucstion dans
Je prése11t déLTet, vise les conditions culturelles
d'~lgréatioll des radios locl1es indépendantes.
D,:s lors, l'<lutoris:ltion prévLle par la loi du
,1() juillet 1979 ne pourra être accordée qu'à
1111 service de radiodiffusion préalablement
reconnu.

En cc qui concerne Bruxelles, le rÙlc
linguistiquc du dcmandcur déterminera la COlJl-
pétence de J'institution cOm1ll1l1l:1uL1Îre hahilitée
à intervenir.

Le prl'SCllt décret a pour ohjet de donner
1:1 possibilité ~1 diffl'rcnts groupes socin-cultu-
rels de produire ct d'émcttre des émissions de
L1diodiffusion de caractC.Te local.

LI rcconnaiSSJllCe de cc droir pennet
d'org;miscr les initiatives diverses et spontanées
qui ont été cr{ées jusqu'ici, en ouvr:l11t l'accès
de h L1diodiffusion ~1 tOll[e,'I les catégories de
b popll1:1tioll.

Cette illitÎ~ltive S'111S(:1"(,d~lns la politique de
dl'vcloppemellt culturel l't d'expression plura-
li.'Itc des idt:cs que .'l'est dOnlll'l' la Communauté
fr;lil(;:lisc.

C'est pOlir respecter cet ohjeCtif que des
conditions strictes ont été prl'vues pour elllpê-
l:hcr L1 nU!l1lllisc des groupes et partis poli-
tiquC's, des grnupcillenrs professionnels ct de,';
intlTtts COl1lll1crci;llI\: sur les L1dios locales.

L1 limitation des fréquences disponibles
cntr;1ÎneLl des choi\: et des arbitLlgcs dans
j'octroi des 1"CC01l1UÎsS~l1lccs.C'est pourquoi il
C'it Gl<' par le préscm décret un Conseil des
LhJios locl!es qui ;l pOlir t[lchc de remettre :1
J'E,{l'cutif dc b Coml1lunauté tran,."aise tout
.1Vis tOt1clUllt :1 cette mJtière. Le bit que ce
(,OilSt.:.jJsoit :11l1Cné;\ birc rJpport chaque année
devant le Conseil de b C:olllllll1tuuté francaise
indlquc la volonté de replacer ces initiativds de
Lldios 10cal<.-s dans une politique globale de
)'Judio-visI1eJ.



Analyse dcs articles

Article 1er

Cet article rappel1e la compétence du Conseil
culturel dans la définition des conditions de
reconnaissance des services de radiodiffusion
autres que la RTBF.

Article 2

L'Exécutif de Ja Communauté française
décide de la reconnaissance des radios locales,
sur avis d'un conseil des radios locales. La noti-
fication de la décision relève du ministre ~lY~Int
la radiodiffusion dans ses attribmions.

Article"

Le présent article fixe la composition du
Conseil des radios locales.

Celui-ci est composé de vingt-deux mem-
bres :

- Cinq personnes désignées par l'Exl'Cutif
de la Communauté française;

~ Cinq personnes émanant des organisa-
tions représentatives des radios locales, nom-
mées par l'Exécutif de la Conununautl' fran-
ç,use sur une liste double;

- Douze personnes nommées sur listes
doubles par l'Exécutif de la COll1ml1ll<lUté, fran-
çaise, dont quatre pour le Conseil supérieur de
l'éducation populaire, quatre pour le Conseil
de la jeunesse d'expression française et quatre
pour le Conseil d'administration de la RTBF.

Ce mode de composition garantit la repré-
sentation des milieux intéressés, des experts
compétents et des principaux courants culturels
de la Communauté.

Les nominations se font dans le respect du
Pacte culturel.

11 est prévu que le Conseil pourra sc fairc
éclairer par les experts de son choix. Cette
disposition doit permettre au Conseil de for-
muler ses avis en pleine connaissance de cause,
particulièrement en ce qui concerne les pro-
blèmes techniques qui relèvent des télégraphes
et des téléphones. JI faut en effet éviter qne
les propositions 2t caractère culturel du COTlseil
soient irréalisables sur le plan techniquc-

Article 4

Il prévoit que le Conseil élabore un règle-
ment d'ordre intérieur qui doit être approuvé
par l'Exécutif de la Communauté française.

L'obligation pour Je Conseil d'établir un
rapport annuel permettra aux différentes instan-
ces de la Communauté française d'avoir une
vue synthétique du problème et de tenir compte
de J'évolution des situations dans les décisions
concernant les radios 10C11es.

Article 5

TOlite demande de reconnaissance d'une
Lldio locale doit être soumise au Conseil des
f(H~ios loca1cs qui rend un avis motivé ~\ l'Exé-
cutif de la Communauté française.

La procédure et les délais pour le tr~Iitement
des demandes sont fixés par l'Exécutif com-
munalltaire.

Lorsque LI décision de J'Fxl'Cutif diverge de
J'avis émis p;u le Conseil, elle doit être motivée,
pour l'viter au maximum l'arbitL1Ïre.

Au-delà. des demandes de reconnaissance, le
Conseil des radios ]OClleS pellt rcmcttre tOut
avis sur la matière qui est de sa compétence,
soit ,\ la demande de l'Exécutif de la C:om-
mun;lLIté française, soit d'jnitiative.

Pour assurer un maximum de cohérence et
dc complémentarité entre les radios locales
indépcncbntes ct les initiatives loclles ou SOllS-
régionales que prendra la R'fBF, il est prévu
que des représentants de cette dernière siègent
au Conseil des radios locales et informent
celui-ci deux fois par an au moins des projets
de 1;1 RTBl' en matière de radio locale.

Article 6

11 détermine les conditions Je reconnaissance
des Llliios locales;

(1) L'objectif des LItHos locales est la
promotion sociale, culturelle et l'éducation
permanente; il s'agit donc d'un ohjectif de
développement culturel dont la tl'alité doit
être appréciée par le Conseil des radios locales;

h) On rappelle les limites géographiques
assignées aux radios locales, au niveau d'un
quartier, d'une COllnnunc ou d'un groupe de
communes.

Le rappel de cette condition est important
pour éviter toute confusion ou concurrence avec
les initiatives de LI RTBF, pour revenir aux
objectifs initiaux des radios locales qui visaient
~I l'tahlîr LIll réseau de communications géogra-
phiquement limité et surtout pour éviter toute
escJbde dans LI puissance des émetteurs;
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d L'idemificatiol1 cLos respons~lb!cs c"r
prévuc p~l~' l\:xistcncc J'UIlC ~ls,,()(iatÎon dis]Jo.
sant de la personnaliré juridîqlle ou h désigna-
tion, pour un groupement: de bit, de deux
personnes ~111moins de Il~ltionalité helge. Cette
dernière possibilité a l,té prévllc pour permettre
LI diffusion d'émissions de surions créées pOllr
une durée limitée; -

d) Cet ,llinéa écane tolite possibilité pour
!cs panis politiqucs, !cs sYlldicals, les fédéLl-
tions p;l(TOn;l]cs, Jes :lssoci~lt:i()ns d'îndépencbnts
de mettre l'Il place line radio lo..::ale. Si la radio
lOC,llc doit être un licu d'expression et de dis..
cLlssion de toutes les idées concernant la vic
dl' ]a co11ectivité, elle ne peut devenir un
instrument de propagande au service d'intlTêts
particuiiers ou d'objectifs (lectoraux;

e) L'accès de citOyens dans les (~missi()ns
représente une caractéristique lnajeure justifiant
l'implantation dl' radios Jocales indépencbntcs
de la RTBF;

f) Les radios 10cales peuvcnt avoir Ll1: rapport:
plus direct avec leurs auditcurs étant donné
lenr proximité et lenr ~lceessibi]ité de principe.
Cet alinéa prévoit une rencontre ouverte, au
moins une fois par an, entre Jes responsables de
la radio locale et ses auditeurs;

g) L'obligation faite aliX L1Chos locales

d'assurer ]a totalité de leur production vise ~l
emp2chcr la retransllJission pure et simple dl'
programmes d'autres stations belges ou étran-
gères, ainsi que la diffusion simultanée p~H
plusieurs radios locales de copies d'un pro-
gramme unique, ce qui ;ll1rait pour n:~;[dr,lt h
cré~ltioll d'une radio de CILlctè'fc COmnnl1UlI-
taire ou régional pa'-'sanr P;H lin <"Y'irème (k
r;ldiodiffilsion loca1isée.

De plus, la cdio ]ol alc nc pcut pas:

a) Pour~;uivre un but: lllcr~ltif ni être coutrÔ-
ke d'line quelconque 1ll;l1lil're par l11le soeil,té
eOlllmereiale;

b) Faire partie intl'grante d'un réscH1
privé d'émetteurs, ceci pour garantir son
indépendance réelle et lui conserver son GlraC-
tère loeal original;

t} Utiliser un matériel inadéquat risquant
de provoquer des interférences et des perturha-
tions pour la radiocOml1111llic1tioll. Les condi-
tions techniqucs d'émission seront fixées avey
précision, particulièrement en ce qui concerne
la puissance et la robrisation des émetteurs.

Article 7

Les émisslOns contraires ~t la loi et ~l l'ordre
pu blic sont interdites.

JI cst rappelé égJlcmellt que les émissions
publicitaires sont interdites, ainsi que ]a loi le
prévoit pour les émissions de la RTBF.
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Les é1l1issiGH.c; ne pl'L1Vl'nt :Ivoir un CILle

tl'rc (1e prop:l,!-;;1lltk dcnOL1k, ('('st-il-dirc illcitl'r
,1 voler pour des candid;Hs ou des listes ;\ dec;

clcctiolls politiques ou professionnenes.

L'intlTdinjo[1 de diHilser des énliss!ons

jll"O\'C1Ll11[ d'uil réseau unique est le corollaire
ek l'nhligatroll de production origiJuIe pr0VLl ~\
j';1rric1c h.

'\nick' :;

Les fréquences disponibles l'tant limitées,
les !.cnHll1aiss:lnces doivent tenir compte des
dispouihiJités techniques réelles. Il peut y avoir
,kséLJui1ihre entre ce qui pellt Or,c ~lttribllé et
Ii..' nomhre de demandes bites.

(:'esl pourquoi il est: dC1l1<lndé ,lU Conseil
de rl...'ndre ses avis en tcrunt cümrne des hesoins
cxpri!T1ès et des moyens permettant Je combi-
ner lIll Iluximum de possihilités d'implantation
d'l'Jlletteurs diffl'rents. Le recours ,\ lin syst(~!l1C
de partage Je temps d'énlission pour un même
émcttellr permettrait de satisfaire plusieurs
demandes conjointes ne justifiant pas ChJCl1lle
de l'uti!is;lt:ion permanente d'un émetteur.

Des dcmandes de reconnaissance, pourront
être faites p,lr des radios désirant émettre durant
une période limitée; il pourrait ftre opportun
de réserver l'une ou l'autre fréquence ~1ce rvpe
de demande.

,\rtide 9

La reconnaissance 11e:vaut que pOlir un an,
cc qui permet unc révision régulière du fonc-
tionnement des radios loc:llcs reconnues et
g,lJ';l1lt:ir une Occl1p<ltion 1ll<lxim<lle des frt-
qllence:~ disponible~;.

,\,.tide JO

Cet article impose l'obligation d'identifier
h radio lOC:lle par un indicatif émis régl1lil'-
re1l1ent. Cette identificüion est renduc néces-
s~lirc p,lr la multiplication probable des radios
locales et la difficulté qui en découlerait pour
]',lllditeur de distinguer œ qui est produit p;lr
dl,lCUIlC d'entre clics.

A.rticJe Il

Il Y a ~lpp!ication aux radios locales du droit
de r~po!lsc prévu pour J'audio-visuel par Ja
loi du 4 mars 1977.

\rtidcl2

\-',11ClS de non-respect par une radio locale
des conditions mises à SJ reconnaissance, J'Exé-
cutif, ~l1r .lVis motivé du Conseil des radios
Jocales peut suspendre OLi retirer la reconn;lis-
sance, selon la grJvité du manquement constaté.

V. FEAUX.
SI. \'(fATHELET.



PROPOSITION DE DECRET

FIXANT LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE

DES RADIOS LOCALES

ARTICLE l,or

L'avis conformc du 11inistrc aV~llH ]a radio-
diffusion dans ses attributions, rci que prévu Ù
l'artic1c 3, § 5, de la loi du 30 juillet 1979 rela-
tive aux radiocommullÎcatÎO!ls, est suhordonne'
à la reconnaissance des services de radiodiffusion
privés, dénommés ci-après" radios looks ",
suivant les dispositions du pn:scnt d(~crct.

ART. 2

§11'1', Sur avis fllotivé du Cunseil des Radios
locales institué ci-après, ]'Exécutif de 1'-1C01Tl-
IllUTlautt' française reconnaît les radios !ocllcs
lorsqu'c]]es sont org;lllisécs confonnl:1llCut au
préscnt décret ct aux arrêtl;s pris cn l'XL'CLltiollde
celui-ci.

§ 2. La nxo1liuissancc L'sr signific'c P;H ;Hrètl'
du membre de l'Exécutif avant b r;1diodiffl1siol1
ebns ses ~Htrîbuti{)ns.

.

AIn. 3

§ .Ii".. Il cst crél' un CO!lSL,jJ dcs Radios locl-
les, Lj-après (knommé le COllscil, compose dl.
22 membres:

- :) mcmhres nOIllJnl~S par
COlllmLlIl:luté (r:1I1ç:1i5e;

- :) mcmhrc.; nomml'S D:,r l'F.:\cculit eL: la

Communauté fraIlcÙsc SUI~ line lisle dOLlhJe
pn"scntéc par lcs (;iganisatiolls rcprl',>;'--'llutives
des LH.Jios localcs~

l'F.:\l'CUti( lk Li

~- .12 memhrL's nomlllés p:lr l'Fxécutif de Li
COmmU!l:lurl~ francÙse sur des listes double:".
prl:scntlTs,:1 raison 'de 4 Illclllhres p:u le Conscil
supérieur de l'Edl1cltioll popubire, L~ par le
Conseil de la .Jeuncsse d'c~.;prcssioll française,
4 par le COlls;:il d'adminlstr:1tiol1 de h RTBF.

§ 2. Les nominations sc feront dans le rL'S[X'(l

de la loi du 16 jui11etl973 g;lf;llltissant la pro-
tection des tenlbnces idéologiques ct philosophi
qucs.

§ 3. Le Conseil

d'expcrts, notamment
rad iOC01ll1l1 unica 1ions.

peur SL'

ebns le
LlÎrc ;\ssistcr
domaillc de~;

An. 4

§ l "r. Le Conseil

d'ordre intérieur et Je
de l'Exécutif.

son règlemcnt
;1 !';lPprobation

l~t;lbli t

soulllet

§ 2. Le Conseil établit ;H11HH:Jle!llcl1tun rap-
port sur son activitl' durant l'e:\~TcÎcc écoulé. Le
rapport est dl;POSl' par l'Exl'Cutîf sur le Bureau
du Conseil culturel :lll plus t;]rd Je 31 Tll:lrs.

Alf!'. 5

~ ] "J', IL' Conseil exallline ks dClnallllcs dc
reC(;'111l;11ss:lIlce introduites p~H les Lldios loc1lcs.

Chaquc demande hit l'ohjcr d'tl1l avis Illotive

lran.SIIlis :1 l'F,xé'cutif de 1:1 COIllIllUll<lut-v (ra11-
~~;11~;c.

~) 2, l 'F,XCl:utif dc' la Co 11111111llJ LItL' fLlIlt;:li,'il'

,irrèrc les conditions d'introduction dcs dClllan-
lIe.'; ct les débis d'instruction des do:;sicrs.

'~ .~, LT.xécu1:if c.sf tenu de lll\Jlivef S:.l deci,
>;10\1"(On Gl~; dl' divergel'.lT avec le (~ollseil.

Ii 4. Le Conseil tL.lIlSlllCL, d'initutivl' ou Ù la

,1cill;mL1e dL' )'F:;(-",CUlif dL' 1:1 COI];llHU1:1lltc fr:11l-
-;:lÎs;;, tout Jvis e11 L,1pport avec ~;,l mission.

~s
5, I.es lllembre'; de h RTBJ, pn"scllt\:~; par

le Conseil d\1dministLltioll, ir:(or!11cl1l' scnlcs-
rri(:lk111cm Je COl1sei! dc,'i projetê; dl' rhstitlH en
lC qlIi concerne la r;~di()diffll,;i(1[l 1cL'a1c.

:\!z'! (,

~ 1"", POlIr étrc 1"l'dJI11l11l', Ulll' Lldio loctlc
duit:

û) ViseT h prOl!lotioll soc!:lle, ndturcJJe ct

1'l'duclti()jJ pcrm:illelltc;
{))

S';ldres')l'r ;11111puhlic limite d:lIls l'CSp:1l:C;
() Dispcl';cr de h ]llTSOJln:llirl'juridiquc;

lTUe condition n'est tolltdois P;lS requise si
deux PCL;OI1I1CS JlI nWU1S Lk n:1tiollalirl': belge

'i'cng:lgclll ~'l prendre la rL''ipoll.s;1bili;~' de l'cn-
--;cl'llh1c dCê; progL;mmL'S;

d) Frre il1lkpeI1dawc d'un groupemcnt pru-

fcs~;iol1nl'] ou politiquL';

(' l':nor;,;c, 1';lCCl'S des cito\'l'11S ;'1 J':lntCIlIE';
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f) Réunir une ;J~,s,--'ll1hk'c des clllditeufs, :lll
moins lIl1ë fois par :ln;

g) AS~;Llrl'( la totJ]irc dl' la production.

§ 2. Pour être reconnuc, lInc L1dio locale nc
peut pas:

a) Poursuivre lin hut lucratif, ni être lié,.:
d'ulle quckonque nUlllèrc Ù une société C0111-
merciale;

h) faire partie de fait ou dl' droit d'un
réseau privé J'émetteurs appancnant à lInc per-
sonnc ou à lInc organi."ltion;

c) Utiliser un nutéric1 non conformc aux
prescriptions légales.

ART. 7

Sont interdites:
a) Les émissions portant atteinte au respect

des lois, 'i b sécurité de l'Etat, à l'ordre public
ou aux bonnes mœurs ou constituant une
offense à l'égard d'un Etat étranger;

h) Les émissions revêtant un caractl're de
publicité commerciale;

c) Les émissions de propagande électorale;
d) Les émissions provenant d'un réseau de

productioll ou de diffusion de programmes
sotlores.

ART. R

Dans la motivation de son ;n.is, le Conseij
tient compte de la zone de portée de l'émetteur,
de la localisation de l'antenne émettrice, Je la
fréquence à utiliser, ainsi que des tranches horai-
res disponibles.

Le Conseil peut proposer à ['Exécutif de la
Communauté française Je réserver le cas éché-
ant une fréqucnce à des radios non permanentes.

6

.~\RT. l)

L'arrl;tc de reCOIl1I,Üs:~allcc L'Sr vabbk' pOUf
unI.: Pl'riodc d'un an rC1louvclahlc. Tl détcrminl"
le CilS échéant, les tr:l11chcs horaires J'émissions
;lurorisl'l's.

ART. 10

La diffusion des programmes doit être pré-
cÙk.c ct suivie d'un indicatif permettant d'iden-
tifier b Llc!io et de connaÜre la localisation de
l'émetteur ainsi que ]a fréquence utilisée.

Cet indiCiltd doit, de plus, l;tre ~'mis 3 inter-
valles réguliers pendant la diffusion mêmc des
programmes.

ART. Il

La loi du 4 mars 1!J77 comph:tant la loi du
2.1 JUÎn 1961 relative ;1U droit de réponse est
;lPp]icab]e aux émissions des radios locales.

Ain. 12

La reconnaissance peut être suspenduc ou
retirée par l'Exécutif Je la Communauté fran-
çaise, après aVÎs motivé du Conseil, en cas de
non respect des dispositions du présent décret
ou de non utilisation des horaires attribués.

L'Exécutif
détermine les
retrait.

de la Communauté française
conditioils de suspension ou de

v. FEAUX.

M. WATHELET.

34.181- E. G.


